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'ENSENEMiTT RIMAIRt

Cette annexion ne prendra effet que le premier classe, et s'il est calqué ýur les prin6ipes de la
de juillet prochain (1892). pédagogie moderne. LrÎ plupart de ees livres

mianquent coinpl étemient Io niiptliode et ne sont

Détacher de la municipalité scolaire du Sault que l'aplication de c qui se faisait il y a
au Récolet, comté d'llochelaga, les lots Nos. 1 à cinquante ans.
99 inclusivement aux plan et livre de renvoi Depuis lors tout a marché vera le progrès.
officiels de la paroisse du Sault au Récolet, et Les choses ont ch:îngé du tout austout. Daný
ériger ce territoire en municipalité scolaire dis-
tincte, sous le nomi de " Saint-Charles (lu Bas du auj oup
Sault." îirence des élèves, . leur faire comprendre de

L'érection ci-dessus ne devant prendre effet que
le premier de juillet prochain (1S92). qu on leur enseigne. Les éductturs

leur enseignement sur dles 1.rincipes sûrs, soli-
des, dlétermninés. Persuadéi(lýs qu'ils sont, qu'il

Avis public est. par le présent donné qu'un faut que te professeur professe, ils doin6ùt'-
examen des candidats pour la charge d'inspec- t
teur des écoles protestantes, aura lieu au départe- ssceptbe de comprendre dans une leçon,
ment de l'instruction publique, à Québec, à 9
heures A. M. mercredi le 30e jour de décembre avant de leur en donner l'jplication.
prochain.

Les candidats sont requis d'adresser leurs appli-
cations et certificats accompagnés d'un dépot <le
six piastres, au secrécaire du comité protestant
du Conseil de l'Instruction Publique, Québec.

GlEDEON OUDIET,
Surintendant.

Les livres classiques

De temps en temps, les journalistes s'ocu-
pent d'éducation, mais la politique les absor-
bent tellement que malgré toute leur bonne
volonté pour cette question vitale, ils ne peu-
vent attacher toute l'importance qu'elle con-

porte. Cependant, M. Rouillard, rédacteur de
l'Evénenent, trouve le moyen de traiter de
temps à autre cet intéressant sujet. Tout der-
nièrenent encore, il écrivait un article très
énergique sur l'importance qu'il y a d'em-
])loyer des livres appropriés aux besoins des
élèves qui fréquentent nos écoles.

C'est une question qui n'est ipas assez con-
prise par ceux qui s'occupent de l'éducation
de la jeunesse. Dans l'état actuel des choses,
les commissaires ou les instituteurs et institu-
trices sont libres d'adopter les livres "qui leu-
conviennent, et chacun prend celui dans lequel
il a étudié et qui lui va le nmievx, sans s'occu-

per s'il répond aux besoins pédagogiques de sa

Ils savent de plus que le livre n'est qu'un
auxiliairetout secondaire dont la valeur repose
dans l'habilbté du maître. Imbu de ces idées,
aussi justes que pratiques, l'instituteur intelli-
gent et qui connaît. sa besogne ne s'en laisme

pas imposer par les commissaires ou par d'in-
téressés spéculateurs qui, pour réaliser des
bénýfices sur la~vente de leurs livres, les lui
envoient au lieu de '.eux qu'il demande. Plu-
sieurs libraires propriétaireš de certains ouvra-
ges classiques pratiquent cette contrebande
anti-pédagogique.

Il est bien vrai que la plupart des livres en
usage dains nos écoleý ont été approuvés par le
Conseil de FInstructioi publique, mais plu-
sieurs ont vieilli et ne sont plus en rapport
avec les besoins du jour.

Prenons pour exemple Palphabet, le livre
que l'on met entre les mains des tout petits
enflants.

Quels sont ceux qui remplissent le but pour
lequel ils sont édités ?

Est-ce l'ancien Livre des enfants où les pre-
mières phrases à lire sont: Les couteaux cou-
pent, les épingles piquent ! ou bien cet autre où
le premier mot que lon donne à épeler aux
élèves est base, mot où la letre a est grave et
la lettre s se prononce 'ommne z ?
, L'instituteur intelli gent, et qui connaît Sa.

besogne, saura bien choisir parmni les alphabets
celui qui est basé sur les règles de la vraie


